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Les tentes de Tötat-major et des officiers sont menöes dans le fourgon, ou par
des chars ou des böles de somme de requisition.

Etablissement du bivouac.

Les faisceaux etant formes sur l'emplacement du bivouac, les trois camarades

de tentes se placent les uns derriöre les autres, ainsi sur trois rangs. — Apres
cela, le commandant de la compagnie fait aligner, puis commande : deployez par
la gauche, ä gauche, gauche, ä cinq pas de distance, marche I — Lorsque la

compagnie est ainsi deployöe, le premier homme de chaque file marque la place oü

doit ötre plante le pieu d'avant.

Au signal de tambour ou trompette (breloque), le dressage des tentes commence.
Les tentes des sous-officiers se placent a environ 5 pas derriere celle des soldats

; celles des officiers ä environ 5 pas derriere les pröcödentes.
Si Ton bivouaque en colonne, la distance entre les compagnies doit etre d'au

moins vingt pas.

II s'entend de soi-möme que Ton peut döployer aussi par la droite ou par le

centre.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'Ecole föderale des aspirants et officiers d'infanterie, qui s'est ouverte k Soleure
le 15 juin, est terminöe depuis quelques jours, et Ton peut dire sans crainte que
cette seconde expörience justifie l'institution nouvelle.

L'Ecole, commandee par M. le colonel federal Wieland, comptait environ 130
ölöves et une quinzaine d'instructeurs. Tout le monde etait caserne, et les
aspirants ont öte traites comme de la troupe. Ils formaient trois compagnies: deux
allemandes et une francaise. A chaque compagnie etaient attaches un instructeur,
officier superieur, comme commandant de compagnie, et deux sous-instrueteurs.
Le tir, avec les nouveaux fusils, a ete particulierement soigne sous la direction de
M. le major Van Berchen. Les tentes-abris ont ete experimentees, entre autres dans

une excursion de trois jours dans le Jura, et chacun a pu reconnaitre le mörite de

cette utile Innovation. Cinq semaines etant bien courtes pour former des officiers,
les heures ont du ötre mises d'autant plus ä profit. Les eleves ont eu rögulierement
10 ä 11 heures de travail par jour. Aussi, gräce ä cette activite, ainsi qu'ä Thabile
direction donnee ä Tinstruction par M. le colonel Wieland, les diverses branches
des connaissances exigibles d'un officier ont pu ötre fruetueusement parcourues, et
les aspirants ont trouve ä cette Ecole des moyens d'etudes et de developpement
militaires bien superieurs ä ceux que les cantons peuvent leur procurer. Les examens
de promotions et l'inspection föderale, par M. le colonel Kurz, ont donne des
resultats pleinement satisfaisants.

Vaud. — Dans sa seance du 9 juillet 1861, le Conseil d'Etat a nommö M. No-
verraz, Jaques-Louis, ä Lausanne, officier d'armement avec grade de capitaine,
pour le 3C arrondissement. — Le 10, M. Sauvet, Louis, ä Nyon, capitaine d'armement

pour le ie arrondissement. — Le 26, MM. Monod, Henri, ä Ormont-dessous,
capitaine de grenadiers n° 2 de reserve du 7« arrondissement; — Mottaz, Jean-
Pierre, ä Lausanne, capitaine de chasseurs de gauche d'eiite du 1" arrondissement.
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